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COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

MEMBRES

EN EXERCICE  :35

MEMBRES

PRESENTS :29

MEMBRES

REPRESENTES :6

MEMBRËS

ABSENTS :O

SÉANCE  DU  19  JÏJIN  2025  A  18H30,

L'an  deux mille  vingt-cinq,  le 19  juin  à dix-huit  heures trente,

Le Conseil  Municipal  de la Coîumune  de GARDANNE  s'est  réuni  à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER, Maire,

Etaient  présents  lors  du  vote  de la présente  délibération  :

MeSdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  AntOnio  MUJICA,  Alaiîl  GIUSTI,

Aî-naud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA  Nowa  ARAB,

Magali  SCELLES,  Sopl'ffle CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCATION  :

13  juin  2025

DELIBERATION

2025-74

OBJET  :

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  O donne  procuration  à Arnaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donne  procuration  à Antonio  MUJICA

Appuon.xïios  DE  LA

CONVENT  ION  RELATIVE  A

IÀ  FOURN'JTURE  ET  AU

PORT  AGE  DF, REPAS  PAR

LA COMMUNE  DE

Ghunùrqsu  A L'ECOLE

SUPERIEURE  DES  M[NES

DE !MmT-ETIENNE  -

Chxpus  G. CHARPAK

Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PAANA

Fouzia  BOUKERCHE  donne  procurat'ion  à Kafia  BENSADI

Secrétaire  de Séance  :

Vincent  BOUTEILLE,  Conseiîler  municipal
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Vu  le projet  de convention  de Prestation  de Service  relative  à la fotüiture  et au portage  de repas

par la Cuisine  Centrale  de la Ville  de Gardanne  aux élèves du Cai'npus  de l'Ecole  d'Ingénieurs

Georges  Charpak  entre la Ville  de Gardanne  et l'Ecole  Nationale  Supérieure  des Mines  de Saint-
Etienne,  ci-annexé,

Le Campus  George  Clïai'pak  Provence  (École  Nationale  Supérieure  des Mines  de Saint-Étienne)
sis 880, route  de Mimet  - 13541 GARDANNE  Cedex,  souhaite  bénéficier  des services  de la
û'üsine  Centrale  de la conu'nune  de Gardanne  pour  la founïiture  et le poitage  de repas aux élèves
de l'École  d'ingénieurs.

Il convient  donc de conclure  une convention  avec l'École  Nationale  Supéüeîir  des Mines  de
Saint  Étienne,  fixant  les n'îodalités  d'exécution  de cette  prestation.

Ladite  convention  est conclue  à compter  du ler septembre  2025 pour  se tenniner  le 31 décembre
2025.  Ainsi,  le service  de portage  sera assuré durant  cette période  de 04 mois.  En re'vanche,  le
service  ne sera pas asswé durant  les périodes  d'absences  des élèves suivant  un calendrier  qui
sera transmis  par  le béné'ficiaire.

Le volume  maximuîn  de repas à fouinir  durant  l'exécution  de la présente  convention  (04 mois)
est fixé  à 4 888 repas.

Il est proposé  de fixer  le tarif  du repas  à 8.18 € H.T.  soit  9.00 € 'r.'r.c.  (TVA  à lO%).

La comîmtne  de Gardanne  facturera  cette  prestatioîï  de services  chaque  mois  écbu, sur la base du

nombre  de repas coîmnandés  et donc  livrés  à l'É,cole  des Mines  de Saint  Étienne,  qtïi devra  la

régler  dans rin délai  de 30 jours  après sa date de réception.

LE  CONSEIL  MUNIC'IPAL  DECIDE

Article  1 :

D'approuver  le projet  de convention  de Prestation  de Service  relative  à la foumiture  et au
portage  de repas par la Cuisine  Centrale  de la Ville  de Gardaruîe  aux élèves du Campus  de
l'Ecole  d'Ingénieurs  Georges  Cbarpak  entre la Ville  de Gardanne  et l'Ecole  Natioî'îale

Article  2 :

De fixer  le tarif  du repas à 8.18 € H.T.  soit  9.00  € 'r.'r.c.  (TVA  à 10%).

Article  3 :

D'autoiiser  Monsieur  le Maire  à signer  la présente  délibération  ainsi que tous les actes
nécessaires  à son exécution  et éventuels  avetïaiïts.
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Article  4 :

De  dire  que la recette  provenant  de la vente  des repas sera inscrite  à la ligne  70-67  du budget

cominunal,

Adüpté  !i  I'UNANIMITÉ  des suffmges

exprimés

Maire, Secrétaire  de séance,

Hervé  GRANIER Vincent  BOUTEILLE
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